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Cagnotte, le 12 février 2019 

Monsieur le Préfet des Landes 

24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 

 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 

 

Objet : ONDRES – aire de camping-cars 

 

 

 

Monsieur le Préfet, 

   J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur l’évolution étonnante du dossier du 

Plan plage d’Ondres. 

 Lors de l’enquête publique,  le 29 août 2012 la SEPANSO avait adressé au commissaire 

enquêteur un avis très critique. L’avis de l’Autorité Environnement qui vous a été adressé le 28 juin 

2012 soulignait également( les insuffisances du dossier présenté dans le cadre de l’enquêtez 

publique, en particulier en ce qui concerne l’aire d’accueil pour les camping-cars : « Le 

dimensionnement et le choix d’implantation d’une aire d’accueil pour les camping-cars ) proximité 

du littoral apparaissent néanmoins insuffisamment justifiés et, en l’absence de garantie sur le 

contrôle de la durée limitée de stationnement des autocaravanes, non conformes aux règles 

d’urbanisme… ».  

 Il semblait inacceptable à l’époque de réaliser une aire de camping-car pour 70 véhicules, 

laquelle supposait des travaux de génie civil pour la création de réseaux. 

 La municipalité avait accepté de réduire le projet : on descend à 50 véhicules, il n’y aura ainsi 

aucun abattage et aucune construction. 

 Or on vient de découvrir, en constatant l’abattage des pins maritimes, que la commune a signé 

un permis d’aménager modificatif (déposé le 05/11/2018, affiché le 25/01/2019) en revenant à 70 

véhicules et en créant des réseaux. Entre l’affichage et les travaux, ça n’a pas trainé ! 

 A posteriori, nous avons également découvert, alors que l’Autorité environnementale avait 

souligné les insuffisances du dossier initial, qu’au lieu d’une étude d’impact digne de ce nom pour un 

milieu sensible, il n’y a eu qu’une étude au cas par cas, laquelle n’a pas donné lieu, sauf erreur de ma 

part à toute la publicité qu’elle aurait mérité. La SEPANSO a été totalement incapable de répondre 

aux citoyens qui aimeraient comprendre les contradictions qui semblent évidentes 

 Permettez-moi de vous inviter à regarder la photo de l’état actuel du chantier à rapprocher du 

considérant « le projet prévoit un maintien autant que possible des arbres et arbustes … » 

…/… 
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  J’ai donc l’honneur, au nom des citoyens attachés à la démocratie participative et à 

l’engagement de la parole donnée, de vous demander des explications sur cette situation qui explique 

une nouvelle fois pourquoi beaucoup de citoyens estiment qu’ils ne vivent pas, malgré des 

déclarations officielles, dans un « Etat au service d’une société de confiance » (consultation Décret 

relatif à lʼexpérimentation prévue à lʼarticle 56 de la loi n°2018-727 du 10 août 2018). 

 

             

   En vous remerciant pour l’attention que vous accorderez à notre demande, 

veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 
georges.cingal@wanadoo.fr 

http://www.sepanso40.fr 
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